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Antre demande - concertation , élaboration PLU
De Philippe VERVAET_Mairie <philippe.vervaet@villerssurcoudun.fr>
À Antoine BARBET_Maire <antoine.barbet@villerssurcoudun.fr>
Date 2022-04-27 10:32
Priorité Élevée

Bonjour Antoine.

Dans le même esprit, Je possède terrain qui se trouve en haut de l'allée de la tour, enregistré Section A - 822, Peut-il être également classé en zone
urbanisée ?. (pour future terrain à bâtir).

Merci de cette prise en compte.

Cordialement.

Le 2022-04-27 09:51, Antoine BARBET_Maire a écrit :

Bonjour Madame Cimen,

Veuillez trouver ci-après, la liste des parcelles de terrains qu'un groupe d'administrés nous propose en vue d'un éventuel classement en zone
urbanisée dans le cadre de notre PLU.

Bien cordialement, 

Le Maire,

Antoine BARBET

Imprimer n'est pas toujours nécessaire : préservons notre environnement !

https://www.villerssurcoudun.fr/

https://www.facebook.com/groups/806340993517529

 

-------- Courriel original --------

Objet:concertation , élaboration PLU
Date: 2022-04-26 20:24
De: Francine <cinefrant@hotmail.fr>
À: Antoine BARBET_Maire <antoine.barbet@villerssurcoudun.fr>
Cc: Sylvie JAREK <doudou60113@live.fr>
 

Monsieur le Maire, 
 
Suite à notre entrevue de ce mardi 26 avril 2022, au sujet de l' élaboration du PLU à Villers sur Coudun , nous vous confirmons souhaiter que certaines parcelles de terrains que nous
possédons sur la commune soient classées en zone urbanisée ( pour de futurs terrains à bâtir ) : 
 

le village AC26 : 10a50ca .( un dossier de demande d 'urbanisme a été déposé en mairie le 28/03/2022 )
le champ Marie Rose ZB44 en partie ( division parcellaire : angle de la rue de la gare et la route de Coudun , environ  6000 m2 ) 
le Cucu B55 75a60ca 
la Sens ZC57 42a43ca 
Le Noelet D350 18a70ca

Veuillez en prendre note et faire apparaître notre demande sur le dossier de concertation et le registre .
Nous vous remercions de nous tenir au courant de l'évolution du dossier PLU . 
Est il nécessaire de venir à la mairie pour signer un document afin d'officialiser cette demande ? 
 
En espérant que nos attentes  soient satisfaites et  qu' une suite favorable soit apportée ,  acceptez nos salutations respectueuses .
 
Consorts Thiebaut . 
 
Envoyé de mon iPad

Philippe VERVAET

Maire Adjoint

https://www.villerssurcoudun.fr/
https://www.facebook.com/groups/806340993517529


27/04/2022 10:37 Orange Business Services Webmail :: Antre demande - concertation , élaboration PLU

https://webmail.orange-business.com/?_task=mail&_safe=0&_uid=4536&_mbox=INBOX&_action=print&_extwin=1 2/2

tél: 07 88 59 27 65

Travaux - Entretien - Urbanisme

https://www.villerssurcoudun.fr/

https://www.villerssurcoudun.fr/

